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Avertissement :  Amnesty International défend des individus sans prendre position ni sur leurs idées 
ni sur les organisations auxquelles ils pourraient adhérer. 

 

PEINE DE MORT / PRÉOCCUPATIONS D’ORDRE JURIDIQUE 
 

ÉTATS-UNIS (ARKANSAS) Charles Laverne Singleton (h), Noir, 44 ans 
_________________________________________________________________________________________________ 

Londres, le 7 janvier 2004 
 
Charles Laverne Singleton a été exécuté dans l’État de l’Arkansas dans la soirée du 6 janvier 2004. Il avait été condamné à mort 
en 1979 pour le meurtre de Mary Lou York, poignardée le 1er juin de la même année dans l’épicerie où elle travaillait. Charles 
Laverne Singleton était atteint d’une grave maladie mentale. 
 
Charles Laverne Singleton est le second prisonnier exécuté aux États-Unis depuis le début de l’année. Depuis la reprise des 
exécutions judiciaires dans ce pays, en 1977, les autorités ont ôté la vie à 887 personnes. Vingt-six de ces condamnés ont été 
tués en Arkansas. 
 

Aucune action complémentaire n'est requise de la part des membres du Réseau d'Actions urgentes.  
Un grand merci à tous ceux qui ont envoyé des appels en faveur de cet homme. 
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